
Préambule 

Nous représentants du peuple tunisien, membres de l’Assemblée Nationale 

Constituante, élus en vertu de la révolution de la dignité, de la liberté et de la justice : 

Fiers des luttes de notre peuple, répondant aux objectifs de la révolution qui a couronné 

le combat pour la libération de la colonisation et de la tyrannie et qui a concrétisé une 

victoire de sa libre volonté, fidèles aux martyrs et aux sacrifices des tunisiens au fil des 

générations, et vers la rupture définitive avec la tyrannie, la corruption et l’injustice, 

Se basant sur les valeurs de l’islam et ses fins caractérisées par l’ouverture et la 

modération et sur les valeurs humaines nobles et les principes des droits de l’Homme, 

s’inspirant du patrimoine civilisationnel du peuple tunisien à travers les phases de son 

histoire, de son mouvement réformiste prenant source dans les éléments de son identité 

arabo-musulmane et les acquis civilisationnels de l’humanité, et s’attachant aux acquis 

nationaux réalisés, 

Dans le but de bâtir un régime républicain démocratique participatif, dans lequel l’Etat 

sera civil et reposera sur les institutions, dans lequel la souveraineté appartiendra au 

peuple sur la base de l’alternance pacifique au pouvoir à travers des élections libres, 

fondé sur le principe de la séparation et l’équilibre des pouvoirs, dans lequel le droit 

d’organisation sera fondé sur le principe du pluralisme, de la neutralité de 

l’administration et la bonne gouvernance comme fondement de la compétition politique, 

dans lequel l’exercice du pouvoir sera basé sur le respect des droits de l’homme et ses 

libertés, la suprématie du droit, l’indépendance de la justice, l’équité et l’égalité en droits 

et en devoirs des citoyens et citoyennes, ainsi qu'entre toutes les catégories sociales et 

les régions, 

Considérant la dignité de l’être  humain, consolidant notre appartenance culturelle et 

civilisationnelle à la nation arabe et musulmane à partir de l’unité nationale basée sur la 

citoyenneté, la fraternité et la solidarité, réalisant que l’Union du Maghreb est une étape 

vers l’union du monde arabe, et vers la complémentarité avec les peuples musulmans et 

africains et vers la coopération avec les peuples du monde, défendant les luttes des 

opprimés en tous lieux, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, les mouvements de 

libération justes, et en premier lieu le mouvement de libération palestinien, 

Soutenant la volonté du peuple pour qu’il soit auteur de son histoire, croyant au travail 

comme valeur humaine noble, en étant un peuple pionnier, aspirant à un progrès 

civilisationnel dans son rapport à l’environnement dont la protection garantira aux 

générations futures une vie paisible dans un avenir meilleur, basé sur la paix, la 

solidarité humaine et la souveraineté nationale, 

Nous, au nom du Peuple, établissons, par la grâce de Dieu, la présente Constitution. 



Dispositions générales 

1.1: La Tunisie est un Etat libre, souverain, sa religion est l'islam, sa langue l'arabe et son 
régime la république. 

1.2 :  

1.2.1 : Le drapeau de la République Tunisienne est rouge, il comporte, dans les 
conditions définies par la loi, en son milieu, un cercle blanc où figure une étoile à cinq 
branches entourée d'un croissant rouge. 

1.2.2: L’hymne national de la République Tunisienne est, dans les conditions définies par 
la loi, « Humat Al-Hima» (Défenseurs de la patrie). 

1.2.3 : La devise de la République Tunisienne est : Liberté, Dignité, Justice, Ordre. 

1.3 : Le peuple est le détenteur de la souveraineté et source de tout pouvoir qui l’exerce 
par ses représentants élus librement, et par la voie de référendum. 

1.4 : L’Etat est le garant de la religion. Il garantit la liberté de croyance, la pratique de la 
religion, il est le protecteur du sacré et le garant de la neutralité des lieux de culte par 
rapport à toute propagande partisane. 

1.5 : L’être humain est un être digne Il est strictement interdit de porter atteinte à son 
intégrité physique et morale. 

1.5 : Tous les citoyens sont égaux en droits et en devoirs. Ils sont égaux devant la loi. 

1.6 : L’Etat garantit aux citoyens leurs droits et libertés individuels et collectifs. Il leur 
assure les conditions d’une vie décente. Il ne peut leur retirer la nationalité, les livrer à 
des autorités étrangères, les bannir du territoire national ou les empêcher de rentrer 
dans leur pays. 

1.8 : Les libertés d'opinion, d'expression, de presse, de publication, le droit de réunion et 
de manifestation sont des libertés et des droits garantis. 

1.9 : S’organiser en partis, syndicats, associations ou opposition politique sont des droits 
garantis. 

1.7 : L’Etat garantit les droits de la femme et appuie ses acquis. 

1.8 : L’Etat préserve l’entité familiale et veille à la consolider. 

1.9 : L’Etat garantit les droits de l’enfant et les droits des catégories ayant des besoins 
spécifiques. 

1.10 : L’armée nationale est une institution républicaine contrainte à la neutralité 
politique, chargée de défendre la nation, son indépendance et l’unité de son territoire, 
elle participe aux efforts de secours et de développement et l’armée nationale appuie les 
autorités civiles selon les conditions définies par la loi relative à l’état d’urgence. 



1.11: Les citoyens doivent veiller à l’unité de la patrie et défendre l'intégrité de son 
territoire, respecter ses lois et s’acquitter de leurs impôts. 

1.12 : Le service national constitue un devoir pour tous les citoyens selon les 
dispositions et conditions prévues par la loi. 

1.13: La décentralisation est la base de l’organisation administrative régionale et locale 
en préservant la structure unitaire de l’Etat. 

1.14: L’administration publique est au service du citoyen et de l’intérêt général. Elle 
organise et fonctionne selon les principes de neutralité et d’égalité et les règles de 
transparence, d’intégrité et d’efficacité. 

1.15: La paix fondée sur la justice est la base de la relation avec les Etats et les peuples et 
le respect des conventions internationales est une obligation dans la mesure de leur 
conformité avec les dispositions de la présente constitution. 
 
  



Révision de la constitution 

8.1 : Au Président de la République ou au tiers des députés de l’Assemblée du peuple le 

droit d'initier une proposition de révision de la constitution. 

8.2 : Toute initiative visant à réviser la Constitution doit être proposée par la présidence 

de l’Assemblée du peuple à la Cour constitutionnelle pour donner son avis sur le fait 

qu’elle ne porte pas atteinte aux matières dont la révision est interdite par la 

constitution. L’initiative de révision est ensuite soumise pour approbation de 

l’Assemblée du peuple sur le principe de l'amendement à la majorité absolue. 

8.3 : Toute révision constitutionnelle est effectuée suite à l'approbation des deux tiers de 

l’Assemblée du peuple, en remportant la majorité absolue lors de sa soumission à 

référendum populaire. 

8.4 : La présente Constitution ne peut être révisée avant un délai de cinq ans suivant son 

entrée en vigueur.  

8.5 :  

Est exclue toute révision constitutionnelle portant sur : 

- L'islam comme religion d'État 

- L'arabe comme étant sa langue officielle 

- Le régime républicain 

- le caractère civil de l'Etat 

- les acquis en termes de droits de l'homme et des libertés garanties par la 

présente Constitution 

- Le nombre et la durée des mandats présidentiels par augmentation. 

 

 

Dispositions finales 

 

Un seul article est resté dans cette partie, qui est le suivant : 

9.1: Le préambule de la Constitution est une partie intégrante de celle-ci et a la même 

valeur que le reste de ses dispositions. 


